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Selon les articles L.31236 et D.31233 du code du travail, en l’absence de stipulation relative au temps partiel dans la 

convention ou l’accord collectif de travail, la demande du salarié de bénéficier d’un horaire à temps partiel est

adressée à l’employeur par lettre recommandée avec accusé de réception, six mois à l’avance, et doit comporter la durée

de travail souhaitée ainsi que la date envisagée pour la mise en oeuvre d’un nouvel horaire. Censurant la décision de la

Cour d’appel, la Haute Juridiction a relevé que ce formalisme ne s’appliquait pas dans la situation inverse c’estàdire

lorsqu’un salarié à temps partiel demande à bénéficier d’un temps plein. La Cour d’appel avait en effet

débouté, à tort, une salariée de sa demande de dommages et intérêts formulée à l’encontre de son employeur, auquel 

elle reprochait de ne pas avoir répondu à sa demande de repasser à temps plein après un temps partiel, au motif que la 

demande de la salariée avait été faite oralement et n’était donc pas conforme aux dispositions de l’article L.21249.

Par Nicolas Billon, Avocat Associé, département Social et Ressources Humaines.
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